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ART. 25 TER N° 533

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 septembre 2020 

D’ACCÉLÉRATION ET DE SIMPLIFICATION DE L’ACTION PUBLIQUE - (N° 3347) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 533

présenté par
M. Pajot, M. Bilde, M. Chenu, Mme Le Pen, M. Meizonnet et Mme Pujol

----------

ARTICLE 25 TER

Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le débat public ou la concertation préalable doivent pouvoir être menés à leur terme sans que le 
ministre chargé de l'énergie puisse à tout moment lancer une procédure de mise en concurrence 
pour la construction et l’exploitation d’installations de production d’énergie renouvelable en mer.


